
 

 

 
 
 

Dossier : 2008-2182(CPP) 
ENTRE : 

MARITIME HARBOURS SOCIETY, 
appelante, 

et 
 

LE MINISTRE DU REVENU NATIONAL, 
intimé. 

 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 
____________________________________________________________________ 

Requête entendue le 9 février 2009, à Halifax (Nouvelle-Écosse) 
 

Devant : L’honorable juge Wyman W. Webb 
 

Comparutions : 
 
Représentant de l’appelante : William Watkins 
Avocat de l’intimé : Me Toks C. Omisade 

____________________________________________________________________ 
ORDONNANCE 

 La Cour ordonne que l’appelante a jusqu’au 10 avril 2009 pour déposer un 
avis d’appel modifié, à défaut de quoi l’appel sera annulé. 
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   Signé à Toronto (Ontario), ce 27e jour de février 2009. 

 

« Wyman W. Webb » 
Juge Webb 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
ce 2e jour de septembre 2009. 
 
Marie-Christine Gervais, traductrice 



 

 

 
 
 
 

Référence : 2009 CCI 128 
Date : 20090227 

Dossier : 2008-2182(CPP) 
ENTRE : 

MARITIME HARBOURS SOCIETY, 
appelante, 

et 
 

LE MINISTRE DU REVENU NATIONAL, 
intimé. 

 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 

 
MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

 
Le juge Webb 

[1] L’appelante a interjeté appel en vertu du Régime de pensions du Canada 
(le « RPC »). La seule question soulevée par l’appelante dans l’avis d’appel est que la 
détermination des cotisations au RPC devrait être annulée en raison d’un 
procès-verbal de transaction conclu entre l’appelante et Sa Majesté la Reine, 
représentée par le ministre des Transports. L’intimé a présenté une requête en vue de 
faire annuler l’appel. 
 
[2] La présente cour a été constituée par une loi fédérale, la Loi sur la Cour 
canadienne de l’impôt. La compétence de la Cour est établie à l’article 12 de cette 
loi; en particulier, le paragraphe 12(1) prévoit ce qui suit : 
 

12.(1) La Cour a compétence exclusive pour entendre les renvois et les appels 
portés devant elle sur les questions découlant de l’application de la Loi sur le 
droit pour la sécurité des passagers du transport aérien, du Régime de pensions du 
Canada, de la Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels, de la 
partie V.1 de la Loi sur les douanes, de la Loi sur l’assurance-emploi, de la Loi de 
2001 sur l’accise, de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi de l’impôt 
sur le revenu, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi de l’impôt sur les 
revenus pétroliers et de la Loi de 2006 sur les droits d’exportation de produits de bois 
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d’œuvre, dans la mesure où ces lois prévoient un droit de renvoi ou d’appel 
devant elle.  
 
(Non souligné dans l’original.) 

 
[3] Comme cette disposition prévoit que la Cour a compétence pour entendre les 
appels portés devant elle sur les questions découlant de l’application du RPC dans la 
mesure où cette loi prévoit un droit d’appel devant elle, les seules questions dont il 
peut être fait appel devant la Cour concernant des questions découlant de 
l’application du RPC sont celles pour lesquelles un droit d’appel est prévu par le 
RPC. 
 
[4] Le droit d’interjeter appel en vertu du RPC est prévu à l’article 28 de cette loi, 
qui est rédigé ainsi : 
 

28.(1) La personne visée par la décision du ministre sur l’appel que prévoit les 
articles 27 ou 27.1, ou son représentant, peut, dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
la date à laquelle la décision lui est communiquée, ou dans le délai supplémentaire que 
la Cour canadienne de l’impôt peut accorder sur demande qui lui est présentée dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant l’expiration de ces quatre-vingt-dix jours, en appeler de 
la décision en question auprès de cette Cour en conformité avec la Loi sur la Cour 
canadienne de l’impôt et les règles de cour applicables prises en vertu de cette loi. 
 
(Non souligné dans l’original.) 

 
[5] L’article 27 du RPC prévoit ce qui suit : 
 

27. Le ministre du Développement social peut porter la décision en appel devant le 
ministre à tout moment, tout autre intéressé ne pouvant le faire que dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la date à laquelle il reçoit notification de cette 
décision. 

 
[6] De plus, l’article 26.1 du RPC prévoit ce qui suit : 
 

26.1(1) Le ministre du Développement social, de même que tout employeur ou employé, 
ou toute personne prétendant être l’un ou l’autre peut demander à un fonctionnaire de 
l’Agence du revenu du Canada autorisé par le ministre du Revenu national de rendre une 
décision sur les questions suivantes : 

 
a) le fait qu’un emploi est un emploi ouvrant ou non droit à pension; 
 
b) la détermination de la durée d’un emploi, y compris ses dates de début et 
de fin; 
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c) la détermination du montant des gains obtenus au titre d’un emploi 
ouvrant droit à pension; 
 
d) l’obligation ou non de verser une cotisation; 
 
e) la détermination du montant des cotisations à verser; 
 
f) l’identité de l’employeur d’un employé qui occupe un emploi ouvrant droit 
à pension. 

 
[7] Par conséquent, les seules questions dont il peut être fait appel devant la Cour 
sont les questions qui sont à juste titre susceptibles de constituer le fondement d’une 
demande de décision en vertu de l’article 26.1 du RPC. Le renvoi à « l’obligation ou 
non de verser une cotisation » concernerait la question de savoir s’il faut verser une 
cotisation en application des dispositions du RPC. 
 
[8] Le procès-verbal de transaction signé par le ministre des Transports ne peut 
pas modifier le RPC. La question de savoir si une somme est à verser en application 
du RPC ne peut être modifiée que par une loi fédérale, et non par un document signé 
par le ministre des Transports. L’effet, s’il y a lieu, que le procès-verbal de 
transaction peut avoir sur la question de savoir si la somme peut être perçue constitue 
une toute autre question. Cela n’est toutefois pas une question qui découle de 
l’application du RPC, elle découle plutôt d’un document distinct qui a été signé. Par 
conséquent, l’effet que le procès-verbal de transaction peut avoir sur la question de 
savoir si la somme peut être perçue n’est pas une question dont il peut être fait appel 
devant la Cour. 
 
[9] Le représentant de l’appelante a mentionné lors de l’audition de la requête 
qu’il voulait invoquer d’autres moyens à l’égard de la détermination établie en vertu 
du RPC et il a demandé qu’on lui donne le temps de modifier l’avis d’appel. Par 
conséquent, l’appelante a jusqu’au 10 avril 2009 pour déposer un avis d’appel 
modifié, à défaut de quoi l’appel sera annulé. 
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   Signé à Toronto (Ontario), ce 27e jour de février 2009. 

 

« Wyman W. Webb » 
Juge Webb 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
ce 2e jour de septembre 2009. 
 
Marie-Christine Gervais, traductrice 
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